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APPEL À MANIFESTATIONS D’INTÉRÊT 
———————— 

Recrutement d’un consultant individuel pour la rédaction et la révision d’articles 
scientifiques, y compris l’analyse des métadonnées sur la gestion intégrée du 

paysage (GIP).     
 

————– 
Ouverture de l’appel : 17 mai 2024  

Clôture de l’appel : 31 mai 2024  
——– 

CEI No. 09-2024 
 

1. Le Programme de re silience du syste me alimentaire (PRSA) est un programme 
d’investissement re gional phare visant a  renforcer la re silience du syste me 
alimentaire en Afrique de l’Ouest gra ce a  une approche re gionale strate gique. Le 
programme financera des investissements dans trois domaines the matiques qui se 
renforcent mutuellement : (1) Services consultatifs nume riques pour la 
pre vention et la gestion des crises agricoles et alimentaires; (2) la durabilite  et la 
capacite  d’adaptation de la base productive du syste me alimentaire (gestion 
durable des terres et des bassins versants, approches agroe cologiques); et (3) 
l’inte gration des marche s alimentaires re gionaux et le commerce (de veloppement 
de la chaî ne de valeur des aliments de base re gionaux). Chaque domaine sera dirige  
par une institution re gionale mandate e (AGRHYMET, CORAF et CEDEAO) pour 
assurer la coordination et renforcer les capacite s durables. 

2. L’objectif principal de cette mission est de de velopper une version pre liminaire 
comple te d’au moins deux articles scientifiques dont un sur l’analyse des 
me tadonne es sur la GIP a  partir de rapports et de mate riels supple mentaires issus 
d’e tudes pre ce dentes.  

3. Les ta ches a  accomplir ainsi que d’autres informations relatives a  la conduite de la 
mission sont de crites dans le mandat ci-dessous. 

4. Le Directeur Exe cutif du CORAF invite donc les candidats inte resse s 
(« Consultants ») ayant le profil requis comme indique  dans le mandat a  exprimer 
leur inte re t. 

5. Les candidats inte resse s doivent fournir un avis de manifestation d’inte re t et un 
CV mis a  jour avec des re fe rences soulignant la performance et l’expe rience de 
services similaires. 



 

2 

6. Les candidats sont informe s que les dispositions du paragraphe 3.14 du 
« Re glement sur les marche s publics pour les emprunteurs de financement de 
projets d’investissement » de juillet 2016, re vise  en novembre 2017 et en 
aou t 2018 (le « Re glement ») concernant les re gles de la Banque mondiale en 
matie re de conflits d’inte re ts s’appliqueront. 

7. Les candidats seront se lectionne s en fonction de la se lection base e sur les 
qualifications du consultant de crite dans le « Re glement sur les marche s publics de 
la Banque ». 

8. Les candidats inte resse s peuvent obtenir des informations supple mentaires 
aupre s du Secre tariat exe cutif du CORAF par courrier e lectronique tous les jours 
ouvrables a  l’adresse suivante :n.lamien@coraf.org avec copie à 

procurement@coraf.org . 
 

9. Les consultants inte resse s par cet appel doivent soumettre une lettre de 
de claration d’inte re t soulignant la performance et l’expe rience de contrats 
similaires et un CV de taille  avec des copies des diplo mes et des certificats de travail 
a  l’adresse e lectronique suivante :procurement@coraf.org au plus tard le 31 mai, 
2024 à 00h00 GMT. 

 
Dr Alioune FALL 
Directeur exécutif 
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TERMES DE REFERENCE 

  

Pour le recrutement d’un consultant individuel pour la 
rédaction et la révision d’articles scientifiques, y 

compris l’analyse des métadonnées sur la gestion 
intégrée du paysage (GIP).    

 

1. Contexte 

Le Programme de re silience du syste me alimentaire de l’Afrique de l’Ouest (PRSA/FSRP) 

vise a  accroî tre la pre paration a  l’inse curite  alimentaire et a  ame liorer la re silience des 

syste mes alimentaires dans les pays participants tels que le Burkina Faso, le Mali, le Niger, 

le Togo, le Tchad, Ghana, Sierra Leone, Se ne gal avec le soutien de la Banque mondiale.  

La composante 2 du programme est dirige e par le CORAF et vise a  ame liorer la re silience 

de la base productive du syste me alimentaire et a  contribuer directement a  l’initiative de 

la Grande muraille verte (IGMV). Cette composante 2 comporte deux sous-composantes 

qui s’appuient mutuellement : la sous-composante 2.1 (Consolider les syste mes re gionaux 

d’innovation agricole) et la sous-composante 2.2 (Renforcer la se curite  alimentaire 

re gionale au moyen de la GIP). La sous-composante 2.2 vise a  ame liorer la se curite  

alimentaire des me nages ruraux et a  renforcer leur re silience a  la variabilite  climatique 

en soutenant la GIP en tant que processus collaboratif a  long terme.  

La gestion inte gre e du paysage (GIP) est une approche participative et holistique qui 

englobe l’agriculture, les services e cosyste miques, la biodiversite , la valeur esthe tique du 

paysage et ses services associe s, l’identite  socioculturelle et les attributs re cre atifs. La 

force motrice de leur gestion durable est la mise en place de partenariats et de 

plateformes paysage res a  diffe rents niveaux, rassemblant toutes les parties prenantes 

vivant et be ne ficiant de ce paysage. Ainsi, la mise en œuvre de la GIP inte gre a  la fois les 

aspects techniques de la gestion des ressources naturelles et e cosyste miques en ge ne ral, 

la pre vention des conflits et les techniques de gestion  participative, les techniques de 

ne gociation fonde es sur des strate gies et des objectifs communs, la gestion adaptative 

fonde e sur le partage des connaissances et la durabilite . 

La mise en œuvre re ussie du concept GIP ne cessite e galement de s’appuyer sur les 

re alisations ante rieures de certains projets/programmes et initiatives lie es en liens avec 

ce concept. Conforme ment a  cela, l’anne e dernie re, le CORAF a commandite  une e tude sur 
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la cartographie des meilleures pratiques et des experts en gestion inte gre e du paysage 

(GIP) et la mise en place d’une plateforme GIP en Afrique de l’Ouest. Cette e tude fournit 

des lignes directrices pour faciliter la mise en œuvre des activite s GIP dans le cadre du 

programme FSRP, en utilisant des approches participatives et holistiques. Les re sultats 

de cette e tude seront partage s avec tous les intervenants du programme et certains 

be ne ficiaires au cours du premier semestre de cette anne e 2024.  

Cependant, le CORAF a l’intention de contribuer a  l’avancement des connaissances sur 

cette approche en reformulant et en partageant les conclusions de l’e tude avec la 

communaute  scientifique internationale.  Par conse quent, le CORAF recrute un consultant 

individuel pour aider a  la re daction et a  la re vision d’au moins deux articles scientifiques 

ayant un impact e leve  a  partir des rapports et d’autres documents supple mentaires de 

l’e tude cartographique des initiatives GIP.  

2. Objectifs 

L’objectif principal de cette mission est de de velopper une version pre liminaire comple te 

d’au moins deux articles scientifiques dont un sur l’analyse des me tadonne es sur la GIP.  

Plus précisément, il s’agira de : 

• analyser et proposer des moyens de valoriser les re sultats de l’e tude pre ce dente 

sur la « cartographie des meilleures pratiques et des experts en gestion inte gre e 

du paysage (GIP) et la mise en place d’une plateforme GIP en Afrique de l’Ouest »,  

• Re diger et re viser la version comple te d’au moins deux articles scientifiques, 

• Contribuer a  la re daction, a  l’encadrement et a  la publication de ces articles dans 

des revues internationales a  fort impact (IF).   

3. Tâches clés  

- Explorer et analyser les rapports et les documents supple mentaires de l’e tude sur 

la cartographie des initiatives GIP en Afrique de l’Ouest,  

- Sugge rer des plans pour au moins deux articles scientifiques diffe rents (dont un 

base  sur l’analyse des me tadonne es) et de finir les questions de recherche 

inte gre es,  

- Proposer et soumettre des approches me thodologiques et/ou des cadres 

the oriques a  utiliser dans les articles scientifiques,  
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- Effectuer un examen comple mentaire au besoin, particulie rement en ce qui 

concerne les proce dures d’examen syste matique des me tadonne es sur les 

approches GIP 

- Extraire les donne es quantitatives des articles se lectionne s en utilisant 

l’approche d’analyse me tadonne es et reconstituer la base de donne es pour 

chaque traitement de fini, 

- Analyser les donne es extraites en choisissant et en appliquant les me thodes de 

taille d’effet approprie es pour les se ries de donne es,   

- Re diger la version inte grale des articles, 

- Identifier les revues ayant un facteur d’impact e leve  et contribuer aux processus 

de soumission et d’examen des articles. 

4. Approche méthodologique  

La me thodologie de taille e doit e tre e labore e par le consultant en e troite collaboration 

avec l’e quipe du CORAF sur la base des directives fournies a  la section 3. 

5. Résultats attendus et livrables   

- Les approches me thodologiques et/ou les cadres the oriques a  utiliser dans les 

articles scientifiques sont soumis pour modification et validation, 

- Au moins deux versions pre liminaires comple tes d’articles scientifiques sont 

disponibles et pre tes a  e tre soumises a  au moins deux revues diffe rentes avec un 

facteur d’impact e leve ,  

- Les contributions du consultant sont attendues lors des processus de re vision des 

articles, 

- Au moins deux articles scientifiques sont publie s dont un portant sur l’analyse 

des me tadonne es sur la GIP. 

6. Période d’exécution 

Cette mission devrait e tre effectue e pour un total de 30 hommes/jour, sur une pe riode de 

3 mois maximum (juin- Aou t, 2024). Le consultant travaillera virtuellement (affectation a  

domicile) et se rendra a  Dakar (Se ne gal) pour une discussion en personne avec l’e quipe 

du CORAF si ne cessaire. 
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7. Qualifications 

Cette ta che sera confie e a  un consultant ayant des compe tences et une expe rience ave re e 

dans la re daction et l’e dition d’articles scientifiques, qui posse de une expertise dans les 

processus de publication d’articles (y compris l’analyse de me tadonne es) dans le domaine 

de la gestion des ressources naturelles, selon les crite res suivants :  

- au moins un doctorat en agronomie, en gestion des ressources naturelles, en 

gestion du paysage, en e tudes environnementales ou dans tout autre domaine 

connexe. 

- au moins dix (10) ans d’expe rience en milieu universitaire ou de recherche agricole 

; 

- avoir publie  au moins dix (10) articles dans le domaine de l’agronomie, de la gestion 

des ressources naturelles, de la gestion des paysages ou de tout autre domaine 

connexe (e tre le premier auteur d’au moins 50 % de ces articles) dans des revues 

internationales a  comite  de lecture; 

- avoir au moins deux (02) de ces articles portant sur l’analyse de me tadonne es;  

- avoir au moins un de ces articles se rapprochant de la the matique de la gestion 

inte gre e du paysage (GIP);  

- maî triser l’utilisation des outils et des me thodes utilise es dans l’examen 

syste matique quantitatif (analyse des me tadonne es); 

- Maî trise des logiciels de statistiques, de collecte et d’analyse de donne es; 

- Excellentes compe tences en re daction et en communication, de pre fe rence en 

français et en anglais ; 

- E tre pre t a  re pondre aux pre occupations du CORAF et celles des Journaux pendant 

et apre s la fin de sa mission d’accompagnement si ne cessaire. 

 

8. Comment présenter une demande  

Les consultants inte resse s par cet appel doivent soumettre une lettre de de claration 

d’inte re t soulignant la performance et l’expe rience de contrats similaires et un CV 

de taille  avec des copies des diplo mes et des certificats de travail a  l’adresse 

e lectronique suivante :procurement@coraf.org au plus tard le 31 mai, 2024 à 00h00 

GMT.   
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9. Autres dispositions 

Le CORAF se re serve le droit d’arre ter le processus de recrutement a  tout moment ou 

de relancer l’appel d’offres si les candidatures reçues n’ont pas donne  satisfaction. Le 

candidat se lectionne  doit se conformer aux re gles et re glements du CORAF.  

 

10.  Fraude, corruption, conflits d’intérêts, exploitation, abus sexuels et 

harcèlement sexuel 

Fraude, corruption : les soumissionnaires, les fournisseurs, les entrepreneurs et leurs 

sous-traitants doivent respecter les re gles d’e thique professionnelle les plus strictes lors 

de l’attribution et de l’exe cution des contrats.   En particulier, ils doivent e viter tout acte 

de corruption et toute manœuvre frauduleuse, collusive, coercitive ou obstructive afin 

d’accorder ou d’obtenir un contrat conclu par le CORAF.   Tout comportement de viant sera 

soumis a  des sanctions approprie es (annulation du contrat, exclusion des futurs contrats 

attribue s par le CORAF, licenciement du personnel du CORAF coupable de ces actes.    

Conflits d’intérêts : Les re gles du CORAF exigent que toute entreprise participant a  une 

proce dure de passation de marche  ne soit pas en situation de conflit d’inte re ts.   Deux 

sce narios peuvent e tre envisage s :  

• La Socie te  fournit des biens, des travaux ou des services (autres que des services 

de conseil) qui suivent ou sont directement lie s a  des services de conseil pour la 

pre paration ou l’exe cution d’un projet fourni par la Socie te  ou par une Socie te  

affilie e ;  

• L’entreprise (y compris son personnel) a une relation d’affaires ou familiale e troite 

avec un membre du personnel du CORAF : i) qui est directement ou indirectement 

implique  dans la pre paration des documents d’appel d’offres ou des spe cifications 

du contrat, et/ou dans le processus d’e valuation dudit contrat ; ou (ii) qui peut 

participer a  l’exe cution ou a  la supervision de ce me me contrat.  

Exploitation et abus sexuels (EES) comprend les significations suivantes :  

• « Exploitation sexuelle » (EES), définie comme l’acte d’abuser ou de tenter d’abuser 

d’un état de vulnérabilité, d’un pouvoir différentiel ou d’une confiance à des fins 

sexuelles, y compris, sans s’y limiter, l’exploitation pécuniaire, sociale ou politique 

d’une autre personne;   

• « Abus sexuel », défini comme toute intrusion physique ou menace d’intrusion physique 

de nature sexuelle, soit par la force ou dans des conditions inégales, soit par coercition;   
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• « Harcèlement sexuel » (HS) est défini comme toute avance sexuelle importune, toute 

demande de faveurs sexuelles ou toute autre conduite verbale ou physique de nature 

sexuelle par le personnel de l’entrepreneur à l’égard d’autres membres du personnel de 

l’entrepreneur ou du propriétaire;    

Toute entreprise qui se trouve dans une situation de conflit d’intérêts ou d’exploitation, d’abus 

ou de harcèlement sexuel ne sera pas en mesure d’obtenir un contrat du CORAF. 

 

 

 


